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STRATÉGIE NATIONALE POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
DES AUTOCHTONES 

INTRODUCTION 

Le gouvernement du Canada a élaboré une nouvelle stratégie nationale pour marquer son engagement 
renouvelé à l'égard du développement économique des autochtones. Cette stratégie vise à promouvoir 
la pleine participation des autochtones à l'essor de l'économie canadienne. A cet effet, le gouverne-
ment fédéral s'engage à fournir des fonds de façon soutenue aux ministères chargés de la réalisation 
de cette stratégie, distincte des programmes triennal ou quinquennal antérieurs. Les fonds seront alloués 
chaque année et les sommes prévues pour la mise en œuvre par Affaires indiennes et du Nord Canada 
(AINC) et Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) se chiffrent à 873,7 millions de dollars 
répartis sur cinq ans. Par ailleurs, les autochtones seront appelés à participer ou à collaborer davantage 
aux programmes d'Emploi et Immigration Canada (EIC). 
Offrir des possibilités d'emploi et des débouchés d'affaires à long terme aux autochtones du Canada, 
tel est l'objectif principal de cette stratégie. Cette dernière vise donc à fournir aux autochtones les moyens 
de gérer efficacement leurs entreprises commerciales, leurs institutions économiques et leurs activités 
liées à la formation professionnelle et à l'acquisition de compétences. 
Afin de permettre aux autochtones et à leurs collectivités de tirer pleinement parti des avantages 
d'une économie canadienne en plein essor, il faut envisager un nouveau partenariat au pays. Ce 
dernier sera fondé sur une compréhension réciproque, une action concertée au chapitre de la 
planification et de l'exécution ainsi que la volonté commune d'apporter les changements néces-
saires aux politiques, aux programmes et aux institutions. Les représentants des milieux d'affaires 
et les dirigeants communautaires autochtones, les gouvernements des provinces et des territoires 
et l'ensemble des gens d'affaires canadiens, tous seront appelés par le gouvernement à travailler 
de concert pour permettre aux collectivités autochtones de bénéficier d'une plus grande autonomie 
économique. 
Cette stratégie est le résultat de vastes consultations amorcées en juillet 1987, en prévision de l'échéance 
de plusieurs programmes destinés aux autochtones et administrés par ISTC. 
NOUVELLES ORIENTATIONS 

La Stratégie canadienne du développement économique des autochtones (CDEA) vise l'autonomie 
économique des autochtones par les moyens suivants : 
• participer davantage à l'économie nationale; 
• avoir accès à des emplois permanents ou encore devenir propriétaires et assurer la gestion 

d'entreprises commerciales et d'institutions économiques; 
• participer à la conception et à l'exécution des programmes; 
• profiter sans réserve des initiatives fédérales de développement économique; 
• entretenir des relations plus étroites avec les entreprises et les sociétés d'investissement canadiennes; 
• profiter de la participation et de l'appui soutenu des gouvernements provinciaux et territoriaux. 
Plus précisément, la stratégie potirsuit les objectifs suivants : 
• promouvoir le développement d'un réseau d'institutions économiques dirigées par les autoch-

tones qui pourront, au cours des années, se charger d'administrer la majorité des programmes 
gouvernementaux liés au financement des investissements, aux activités commerciales, à l'emploi 
et aux services d'experts-conseils; 

• encourager les autochtones à mener des entreprises en participation dans les milieux d'affaires 
en général; 

• augmenter les possibilités d'emploi et d'autonomie des autochtones ayant choisi de vivre dans 
les centres urbains. 
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La nouvelle stratégie harmonisera les divers éléments des programmes administrés par ISTC, AINC 
et EIC. Déjà les programmes actuels ont été réorganisés et améliorés et de nouveaux programmes seront 
instaurés pour combler les lacunes identifées au cours des consultations. 

Cette stratégie repose sur les huit éléments suivants : 

• Développement des entreprises — pour rester sur la lancée de divers programmes gouverne-
mentaux touchant les entreprises commerciales, notamment les ententes conclues en vertu de la 
Loi sur l'aménagement rural et le développement agricole (ententes spéciales ARDA), le 
Programme de développement économique des autochtones (PDEA), et le Programme de 
développement d'entreprises indiennes (PDEI), la stratégie vise à aider les autochtones ou leurs 
collectivités à obtenir les capitaux et les services de soutien nécessaires pour se lancer en affaires 
ou diversifier leurs activités; 

• Entreprises en participation — pour aider les entreprises autochtones à établir de nouveaux liens 
profitables avec des entreprises de tous les secteurs de l'économie, permettant ainsi aux premières 
d'acquérir des compétences techniques, en gestion ou autres dans le domaine des affaires; 

• Sociétés de financement  — pour appuyer et consolider le réseau d'institutions financières auto-
nomes, établies par les autochtones ces dernières années, à la suite des efforts déployés partout 
au pays dans le cadre du PDEA, administré par ISTC, et du programme Développement des 
collectivités, qui relève d'EIC; 

• Planification et développement économiques des collectivités — miser sur les initiatives actuelles 
des trois ministères précités pour aider les autochtones des collectivités rurales, éloignées et iso-
lées à assurer la planification, la programmation, l'organisation et la direction de leurs propres 
affaires et les services pour accroître les possibilités d'emploi; 

• Accès aux ressources — pour aider les collectivités autochtones à développer leur assise écono-
mique et à diversifier les emplois en accédant à l'exploitation rentable des ressources renouvela-
bles et non renouvelables susceptibles de les avantager sur le plan commercial; 

• Acquisition de compétences — pour permettre aux autochtones d'acquérir des compétences en 
gestion et en fonction d'une profession ou d'un métier, grâce à des programmes comme Planification 
de l'emploi, et de participer davantage à la planification et à la mise en oeuvre de stratégies locales; 

• Emplois en milieu urbain — pour aider, en collaboration avec les représentants locaux de la 
province et de la municipalité, les autochtones ayant choisi de vivre dans les villes à trouver des 
emplois satisfaisants en leur donnant une formation et en leur permettant d'acquérir de l'expérience 
en milieu de travail, et à contribuer ainsi pleinement à la prospérité grandissante de nos villes. 
EIC recherchera la participation des autochtones, des collectivités et des représentants des secteurs 
public et privé pour la planification de stratégies locales; 

• Recherche et défense des intérêts — pour assurer la gestion efficace de la nouvelle stratégie, 
la coordination des programmes et effectuer des recherches et des analyses de politique. La défense 
des intérêts des autochtones a pour but d'accroître l'appui accordé aux entreprises autochtones 
au sein de l'adminisqation fédérale et dans tous les secteurs de l'économie canadienne. 

Dans le cadre de cette stratégie, dont le principal objectif est d'appuyer l'autonomie économique des 
autochtones, le gouvernement fédéral s'engage à aider les institutions fmancières, sectorielles et locales 
autochtones à se charger, en temps opportun, des services financiers, techniques et commerciaux ou 
encore liés au développement de l'emploi et actuellement assurés par les ministères fédéraux, notam-
ment AINC et ISTC. Cette évolution aura lieu en fonction de l'expérience acquise par les dirigeants 
communautaires et les institutions économiques autochtones, grâce à une plus grande autonomie et 
à des responsabilités accrues. 
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DÉFIS: UN PROGRAMME DE COOPÉRATION 

Pour assurer le succès de la stratégie, un nouveau partenariat est essentiel entre le gouvernement fédéral, 
les entreprises et les dirigeants communautaires autochtones, les gouvernements provinciaux et terri-
toriaux et les milieux d'affaires au Canada. Non seulement les ministères fédéraux devront-ils coor-
donner efficacement leurs initiatives, mais chacun des partenaires doit s'engager à l'égard de l'objectif 
visé et l'appuyer. 

Les entreprises et les dirigeants communautaires autochtones devront poursuivre activement l'objectif 
de l'autonomie économique et veiller à ce que la mise en oeuvre de cette stratégie soit à l'origine d'une 
assise économique autochtone solide. 

Les collectivités autochtones, en collaboration avec le gouvernement fédéral, doivent demeurer dis-
posées à investir fonds et ressources dans des projets dont elles sauront tirer profit. Pour maximiser 
le rendement des fonds versés par le fédéral et les autochtones, un effort soutenu doit être consenti pour 
obtenir des investissements des gouvernements provinciaux et du secteur privé. 

Pour contrôler l'exploitation commerciale des richesses naturelles de leurs réserves, les Indiens devraient 
songer à apporter des modifications à la Loi sur les Indiens. En vertu des dispositions actuelles de la 
Loi, les projets d'exploitation des minéraux, des forêts et d'autres ressources ne peuvent être menés 
ou adéquatement financés. Le gouvernement fédéral accordera son appui aux chefs indiens et à leur 
bandes s'ils veulent apporter de telles modifications, comme ce fut le cas récemment dans le cadre de 
l'amendement de Kamloops. 

Enfm, les autochtones doivent eux-mêmes prendre les devants et envisager des débouchés ou trouver 
des emplois à l'intérieur et à l'extérieur de leurs terres, et donc se garantir par leurs propres moyens 
une participation à part entière à l'ensemble de l'économie. 

Le gouvernement du Canada tentera d'obtenir des gouvernements provinciaux et territoriaux un appui 
important pour le développement économique des autochtones. 

Bien que la Constitution reconnaisse que le gouvernement fédéral a des obligations spéciales à l'endroit 
des Indiens et des Inuit, tous les autochtones sont citoyens canadiens et résidants d'une province ou 
d'un territoire. Ils estiment donc avoir droit aux mêmes avantages économiques offerts aux habitants 
non autochtones d'une province ou d'un territoire. En fait, sans l'aide technique et financière ainsi que 
la collaboration active des gouvernements provinciaux et territoriaux au chapitre de l'accès aux richesses 
naturelles, les collectivités autochtones ne peuvent amorcer la réalisation de nombreux projets favorables 
à leur développement économique. 

Dans des domaines comme la foresterie, l'industrie minière, l'aménagement des terres, la pêche sur 
les cours d'eau intérieurs, les transports et le tourisme, le soutien administratif de la province sur le 
plan des règlements et de l'administration est essentiel à la réalisation de plusieurs projets. Compte 
tenu des nombreux projets réalisés ces dernières années, les entrepreneurs autochtones ont beaucoup 
à apporter aux économies provinciales et territoriales. Étant donné en outre que d'autres ordres de gou-
vernement tentent de favoriser le développement régional et rural, le gouvernement fédéral est per-
suadé que les provinces et les territories accorderont leur appui et collaboreront à la nouvelle stratégie. 

En milieu urbain, les gouvernements provinciaux et les administrations municipales seront appelés 
à aider les autochtones à recevoir une formation et à trouver des emplois susceptibles de les orienter 
sur la voie de l'autonomie. Pour l'établissement des programmes, le gouvernement fédéral consultera 
les représentants locaux de la province et de la municipalité sur les mesures à adopter pour atteindre 
cet objectif et éviter ainsi la hausse vertigineuse des coûts de l'aide sociale et les perturbations sociales. 
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Par ailleurs, l'engagement des milieux d'affaires canadiens est primordiale. Trop souvent, les autoch-
tones cherchant de meilleures conditions de vie, à devenir plus autonomes et à se lancer en affaires 
se heurtent à l'indifférence, à l'hostilité et même aux préjugés. Et pourtant, le grand nombre de nou-
velles entreprises prospères lancées par des autochtones est la preuve manifeste que les Canadiens ont 
tout à gagner de la participation à part entière des autochtones à l'économie du pays. Comme tous les 
Canadiens, les autochtones ont droit à une chance équitable et aux mêmes avantages. 

A cet égard, le rôle des gens d'affaires est de première importance. L'efficacité de la stratégie repose 
sur l'ouverture d'esprit des chefs d'entreprises non autochtones, traitant sur un pied d'égalité les entre-
prises commerciales, qu'elles soient proposées par des autochtones ou par d'autres. Il faudra établir 
de nouvelles relations fournisseur-client, créer des entreprises en participation, des sociétés en com-
mandite et prévoir des modalités de sous-traitance pour intégrer les entreprises autochtones à l'ensemble 
de l'économie. En outre, le gouvernement fédéral s'attend à ce que grandes et petites entreprises remettent 
en question leurs pratiques en matière d'emploi. 

Enfin, il est demandé aux ministères et aux organismes fédéraux de conjuguer leurs efforts en vue de 
favoriser plus efficacement le développement économique des autochtones. Ainsi, les trois principaux 
ministères, ISTC, AINC et EIC, s'assureront que les autochtones de toutes les régions du pays pour-
ront facilement avoir accès aux programmes fédéraux. Leurs efforts s'uniront à ceux de tous les minis-
tres fédéraux, pour qui le développement économique des autochtones repose sur la collaboration de 
tous les ministères. 

LA VOIE DE L'AUTONOMIE: RÉSULTATS ESCOMPTÉS 

Au cours des cinq prochaines années, le gouvernement fédéral prévoit obtenir des résultats concrets 
à la suite de la mise en œuvre de la Stratégie canadienne de développement économique des autochtones, 
soit : 

• une augmentation du revenu moyen; 

• une hausse importante du taux d'emploi; 

• une diversification des petites entreprises; 

• une plus grande mobilité de la main-d'oeuvre (sociale, géographique et sur le plan de la carrière); 

• la présence de cadres dans les postes de direction et de gestion; 

• une diminution des problèmes sociaux résultant de la migration dans les centres urbains et donc 
des coûts de l'aide sociale. 

• une augmentation du nombre de collectivités autochtones ayant la capacité d'assumer leur devenir 
économique; 

MISE EN OEUVRE DE LA STRATÉGIE 

L'exécution de la stratégie commence dès aujourd'hui, et les nouveaux programmes d'ISTC entreront 
en vigueur le l er  septembre.prochain. Il faut tout mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs visés, 
principalement en amorçant des discussions avec : 

• les chefs des entreprises et des collectivités autochtones, pour évaluer en détail la structure des 
programmes d'ISTC; 

• les représentants des gouvernements territoriaux et provinciaux, pour obtenir leur appui au sujet 
de la stratégie; 
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• les dirigeants communautaires des centres urbains visés, afin de s'assurer qu'ils collaboreront 
à la stratégie en matière d'emploi en milieu urbain; 

• les gens d'affaires canadiens, afin de tisser des liens entre les entreprises autochtones et les milieux 
d'affaires en général; 

• les institutions fmancières non autochtones, pour concevoir des façons d'accroître l'efficacité des 
institutions financières et des institutions sectorielles autochtones; 

les collectivités, les conseils tribaux et les institutions sectorielles, appuyés par AINC, pour éta-
blir des programmes visant à consolider leurs compétences en gestion et à fournir des services 
d'experts-conseils. 

Le gouvernement estime que la stratégie annoncée aujourd'hui provoquera une réaction positive de 
l'ensemble des parties intéressées, tous de nouveaux partenaires dans le développement des autochtones. 
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STRATÉGIE DÉTAILLÉE 

APERÇU 

La Stratégie canadienne de développement économique des autochtones tente de conjuguer les efforts 
visant à aider les autochtones et leurs collectivités à lancer des entreprises viables, à avoir accès à des 
emplois durables et à gérer leurs ressources. Cette stratégie s'inspire des succès passés, tout en appor-
tant les correctifs qui s'imposent en regard de l'expérience acquise, de l'évolution du milieu et des aspi-
rations des groupes visés. Elle suppose l'exploitation des débouchés qui s'offrent et une opposition à 
tout obstacle au développement. De plus, elle repose sur la participation accrue des autochtones à la 
prise de décision et l'établissement de dispositions pour l'exécution des programmes. 

L'accroissement de l'autonomie est à la base de la stratégie. Celle-ci vise donc à rehausser sensible-
ment la participation des autochtones à l'économie en général. Pour ce faire, elle prévoit l'acquisition 
de compétences en matière d'emploi, ainsi que l'accès aux capitaux, aux services commerciaux et à 
des ressources exploitables. En conséquence, les axes fondamentaux de la stratégie sont les suivants : 

• garantir aux autochtones des emplois productifs et de meilleurs revenus; 

• accroître l'autonomie des autochtones en développant les institutions et les compétences 
individuelles nécessaires à l'essor économique; 

• encourager la diversification en affaires en formant des sociétés en propriété exclusive et des 
entreprises en participation; 

• déterminer et exploiter les nombreuses possibilités de développement dans les régions isolées, 
rurales et urbaines; 

• accroître la part des autochtones au chapitre de la masse salariale en milieu urbain. 

La stratégie vise à augmenter l'emploi et les revenus en encourageant et en stimulant la diversification 
dans les milieux d'affaires autochtones par l'entremise de programmes directs auxquels s'ajoutent des 
fonds non gouvernementaux. Elle favorise une orientation nettement commerciale en matière de déve-
loppement. Les programmes permettront d'identifier et de développer l'éventail complet des possibi-
lités commerciales dans les régions isolées, rurales et urbaines, et offriront une série de moyens pour 
exploiter ces possibilités. 

La stratégie permet aux autochtones d'obtenir plus facilement les capitaux nécessaires pour se lancer 
en affaires ou répondre aux besoins de jeunes entreprises en pleine expansion. Le gouvernement con-
tinuera d'accorder directement des octrois aux entreprises autochtones, mais, lorsque les circonstances 
le permettront, la part d'autres sources de financement sera augmentée. Les prêts commerciaux seront 
plus facilement disponibles grâce à l'assurance de prêts. La stratégie encouragera la création de réseaux 
de sociétés d'investissement autochtones, grâce à l'expansion de leurs services de prêts et à l'exploitation 
d'autres formes de financement au fur et à mesure que ces sociétés prendront leur essor. 

La stratégie permet d'élargir la portée des programmes. Elle prévoit l'octroi d'une aide en matière de 
planification commerciale et d'accès aux services professionnels à l'étape du démarrage d'entreprises 
commerciales. Elle garantit que les entrepreneurs éventuels ont évalué tous les aspects du développement 
d'une entreprise avant d'y engager des capitaux. 
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A tous les niveaux du programme, l'accent portera principalement sur le développement des ressources 
humaines. Manifestement, il s'agit de l'élément le plus important pour parvenir à l'autonomie écono-
mique. Tous les moyens disponibles dans le cadre du programme Planification de l'emploi seront mis 
en oeuvre pour fournir une formation et une expérience en milieu de travail et faire appel à une plus 
grande participation des autochtones à la planification et à l'exécution de stratégies locales. Dans les 
collectivités autochtones, un plus grand nombre de services de formation seront disponibles et viseront 
l'acquisition de compétences pour obtenir un emploi. Pour chaque projet d'entreprise commerciale, 
les besoins en matière de formation et de services d'experts-conseils feront l'objet d'un examen et une 
aide sera consentie. 

La stratégie jette un nouveau regard sur la crise menaçant les autochtones vivant en milieu urbain, notam-
ment dans l'Ouest, où l'on retrouve forte population autochtone. En réponse aux problèmes actuels 
de chômage et de désintégration sociale qu'on y retrouve, le gouvernement fédéral, en consultation 
avec les représentants locaux de la province et de la municipalité, tentera de coordonner les initiatives 
pour établir des programmes appropriés. Dans certaines villes, les autochtones représentent une minorité 
importante et de nouvelles approches doivent s'ajouter aux activités poursuivies dans le cadre du pro-
gramme Planification de l'emploi. D'autres éléments de la stratégie permettront de stimuler la création 
d'entreprises autochtones dans les villes. Ces entreprises pourraient servir de modèles et ne pas constituer 
la base même d'une approche visant à relever les défis associés à la présence des autochtones en 
milieu urbain. 

Enfin, la stratégie contribue à l'autonomie des autochtones en permettant à ces derniers et à leurs insti-
tutions de jouer un rôle de premier plan en matière de développement. L'une des priorités consistera 
à favoriser les établissements de prêts commerciaux et d'autres organismes de développement contrôlés 
par les autochtones. Les pouvoirs de décision et de recommandation seront confiés aux conseils autoch-
tones qui superviseront l'administration des programmes d'ISIC. Les services de personnel et d'experts-
conseils destinés aux entreprises et les programmes administrés par AINC relèveront désormais en 
grande partie des institutions autochtones. Les autochtones participeront davantage au processus de 
prises de décision au sein d'EIC. 

STRUCTURE DU PROGRAMME 

La stratégie repose sur un programme composé de huit éléments, répondant à un souci d'efficacité et 
de complémentarité et visant à minimiser le double emploi. Les trois ministères concernés peuvent 
voir à son administration sans que soient modifiés leurs mandats respectifs. Un comité de gestion composé 
de sous-ministres adjoints sera chargé de coordonner la gestion, à l'administration centrale de chacun 
des ministères et dans les régions. 

Développement des entreprises (ISTC) 

En vertu de l'élément du programme qui porte sur le développement des entreprises, une aide finan-
cière et un appui au développement sont accordés aux entrepreneurs et aux collectivités autochtones 
pour la réalisation d'entreprises commerciales. Les nouvelles dispositions remplacent les activités prévues 
aux termes des ententes spéciales ARDA, des ententes auxiliaires sur le développement du Nord et 
du PDEA, administrés par ISTC, de même que les contributions directes aux entreprises prévues par 
AINC. Tous les aspects du développement des entreprises, aussi bien les études de faisabilité que les 
activités de soutien, feront partie d'une approche intégrée. L'objectif est de permettre aux individus 
et aux entreprises autochtones de bénéficier davantage des capitaux et des services d'experts-conseils 
destinés aux entrepreneurs, et augmenter ainsi le nombre de ressources mises à leur disposition. 

Cet élément du programme porte sur les cinq catégories suivantes : 

• les entreprises commerciales; 

• les assurances de prêts; 

11 



• les services de planification d'entreprises, de formation et de soutien après le démarrage; 

• les activités précommerciales et d'aménagement de l'infrastructure; 

• la création de microentreprises. 

La majeure partie des crédits octroyés en vertu de cet élément du programme est destinée principale-
ment aux entreprises commerciales, pour les fins suivantes : 

• l'établissement, l'expansion, la modernisation et l'acquisition d'entreprises viables; 

• l'innovation au chapitre des produits et des procédés; 

• la commercialisation. 

Pour recevoir une aide, les candidats devront fournir des preuves sur la viabilité commerciale de leur 
projet, compte tenu de certains critères commerciaux éprouvés. Ils devront présenter un plan com-
mercial détaillé, faisant état d'une étude de marché, des coûts de fonctionnement, des résultats finan-
ciers, des sources de financement et des compétences en gestion. En outre, ils doivent investir au moins 
10 p. 100 du capital requis et proposer un plan de financement rationnel. Enfin, l'octroi d'une aide 
dépendra des besoins réels, de l'appui de la collectivité, du risque de nuire aux entreprises en activité, 
et des avantages pour la collectivité. Les projets seront également évalués à la lumière de priorités et 
de la politique fédérale dans son ensemble, y compris les politiques commerciale et industrielle. 

Le programme de contributions en capital sera complété par des possibilités d'assurance -prêt, desti-
nées à réduire les risques assumés par les prêteurs habituels et à encourager le financement commer-
cial. Le but est de diminuer le montant moyen des contributions versées en vertu du programme, 
notamment les contributions remboursables, tout en permettant la réalisation d'un plus grand nombre 
de projets. Ce programme vient compléter le programme de garanties de prêts administré par AINC 
à l'intention des emprunteurs dans les réserves. 

L'accent portera principalement sur la mise en valeur des ressources humaines. Une aide financière 
sera accordée pour : 

• la planification globale de projets commerciaux; 

• l'acquisition des compétences commerciales requises pour mener à bien le projet; 

• l'accès aux services professionnels destinés à aider les entreprises après leur démarrage. 

L'élaboration d'un plan commercial contribuera à garantir le succès d'entreprises commerciales et 
assurera le traitement rapide des demandes adressées en vertu du programme. Sous le régime du PDEA, 
aucun service de planification commerciale n'était prévu. Pour cette raison, les personnes ne possé-
dant pas une expérience de longue date dans les affaires ou n'ayant pas accès à d'autres services de pla-
nification ou de consultation avaient de la difficulté à bénéficier de ces programmes. 

La formation peut également faire l'objet de subventions, en début de projet, pour favoriser l'acquisi-
tion des compétences techniques ou commerciales nécessaires, notamment en gestion et en comptabi-
lité. Ainsi seront augmentées les chances de réussites du projet. Les besoins de formation plus importants, 
ou ceux qui sont essentiels après le démarrage du projet, seront traités dans le cadre de l'élément de 
la stratégie visant l'acquisition de compétences. 
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L'offre de services après le démarrage des entreprises permettra aux responsables des projets d'obtenir 
auprès de sociétés privées des services consultatifs techniques et professionnels pendant une certaine 
période de temps. Ce type d'aide n'étant pas disponible auparavant, certains clients étaient donc aux 
prises avec des difficultés après approbation de leur projet. 

Pour obtenir une aide en matière de planification commerciale, les candidats devront fournir une pro-
position de travail; déterminer les critères ayant mené au choix d'un expert-conseil; contribuer au coût 
du plan; prouver qu'ils disposent des ressources nécessaires pour mener à bien le plan commercial 
et fournir au moins 10 p. 100 du capital requis. Pour être admissibles aux termes des services après 
le démarrage, les requérants devront fournir les mêmes informations sur les capitaux propres, le choix 
des experts et la proposition de travail. 

Des fonds seront disponibles pour couvrir les coûts préalables au développement commercial, dans 
l'éventualité où un débouché économique commercial important aurait été identifié. En outre, les coûts 
de l'infrastructure requis pour assurer la viabilité d'un débouché commercial pourront également faire 
l'objet de subventions. Dans les deux cas, les gouvernements provinciaux seraient normalement appelés 
à payer la moitié des coûts pour les projets réalisés en dehors des réserves. Les autres ministères fédéraux 
s'occuperaient des dépenses qui relèvent de leur compétence. 

Le Programme de développement des entreprises permet également de répondre aux besoins de capital 
des autochtones possédant peu ou pas d'expérience en affaires et souhaitant créer une petite entreprise. 
Cette partie du programme remplacera certains éléments des ententes spéciales ARDA et des ententes 
auxiliaires sur le développement du Nord. Ces ententes permettaient d'accorder une aide aux autoch-
tones envisageant la possibilité de se lancer en affaires ou de mettre sur pied une microentreprise, 
notamment pour l'achat de matériel. Seront pris en considération les projets reposant sur des possibilités 
réelles, les capacités ou l'expérience du client, de même que l'absence de ressources financières. Le 
processus d'approbation des projets prendra peu de temps. 

Entreprises en participation (ISTC) 

L'élément du programme qui porte sur les entreprises en participation a pour objectif d'encourager 
les entrepreneurs autochtones à réaliser avec des entrepreneurs non autochtones des projets commer-
ciaux d'un intérêt mutuel. Il vise l'exploitation des débouchés commerciaux découlant uniquement d'une 
collaboration avec des entreprises non autochtones du secteur privé. Les entreprises autochtones seront 
incitées à établir des relations avec les entreprises des milieux d'affaires en général. Ainsi, les autoch-
tones auront la possibilité d'acquérir des compétences techniques, commerciales ou liées à la gestion, 
et retireront des avantages en matière d'emploi et de revenu, ce qui, dans le cas des collectivités éloignées, 
leur garantira l'accès aux grands projets d'exploitation des richesses naturelles. 

Seuls les frais engagés par l'entreprise autochtone partenaire d'une entreprise en participation nouvel-
lement établie, y compris les coûts connexes de planification et de services après démarrage, donnent 
droit à une subvention. Les projets seront assujettis aux conditions définies dans le programme por-
tant sur le développement des entreprises, la viabilité commerciale étant le facteur déterminant. Souli-
gnons par ailleurs qu'il est obligatoire que les autochtones participent activement à la direction, à la 
gestion et à l'exploitation de l'entreprise. Pour tirer le meilleur parti des ressources limitées dans le 
cadre de ce programme, le total des coûts ne devra pas dépasser un certain seuil. Dans l'éventualité 
où le participant autochtone réaliserait des bénéfices dans le cadre d'une entreprise en participation 
et qu'il aurait pour partenaire une entreprise bien établie, la clause du programme de développement 
des entreprises, prévoyant un contrôle et une participation majoritaires de l'entrepreneur autochtone, 
sera abrogée. Le personnel d'ISTC sera chargé de faciliter la rencontre d'éventuels partenaires, provenant 
des milieux d'affaires et des collectivités autochtones. Ainsi, le programme pourrait favoriser la création 
d'entreprises en participation sans pour autant occasionner de déboursés. 
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Sociétés de financement (ISTC) 

L'objectif de l'élément du programme portant sur les sociétés de fmancement est de fournir aux autoch-
tones un cadre de financement. Les entreprises autochtones auraient plus facilement accès à des fonds, 
atténuant ainsi les problèmes qu'ils éprouvent à obtenir du financement des sociétés prêteuses habi-
tuelles. Le programme favorise donc le développement du réseau de sociétés de financement commer-
cial, de propriété et de contrôle autochtones, qui s'est développé avec l'aide du volet I du PDEA, du 
Programme de développement institutionnel d'AINC, et des Centres d'aide aux entreprises d'EIC. 

Quelques nouveaux établissements pourraient recevoir des sommes pour leur capitalisation lorsque 
leurs dirigeants font preuve de solides compétences en gestion, que les conditions du marché justifient 
un capital de base d'au moins 5 millions de dollars et que le projet atteint le seuil de rentabilité en l'espace 
de cinq ans. Ces nouveaux établissements consentiraient des prêts uniquement aux petites entreprises. 
En outre, d'autres services de prêts gouvernementaux, destinés aux entreprises autochtones, notam-
ment les sociétés participant au programme Développement des collectivités, seraient, dans la mesure 
du possible, offerts par les sociétés de financement. AINC n'accordera plus directement de prêts aux 
Indiens desservis par les sociétés de financement. Les institutions indiennes et inuit pourraient pro-
poser d'acheter, à la valeur du marché, ou encore d'administrer, les organismes qui relèvent d'AINC 
et chargés des programmes de prêts directs. 

L'expansion des services actuels après leur capitalisation initiale résultera des besoins réels du marché 
et de la rentabilité des services offerts. Le financement demandé pour des projets d'expansion, et ce 
jusqu'à un niveau suffisant pour préserver l'intégrité du capital de base grâce à une bonne gestion, sera 
fait sous forme de contribution non remboursable. Par contre, le financement demandé pour tirer parti 
de la croissance du marché dépendra de la capacité de remboursement et sera accordé sous forme de 
contribution remboursable. 

Les sociétés établies de longue date qui désirent se diversifier et offrir de nouveaux services finan-
ciers recevront des subventions sous forme de contributions. Ces sociétés seront assujetties à des cri-
tères d'admissibilité plus rigoureux; il faudra par exemple qu'elles aient atteint le seuil de rentabilité. 
En outre, elles devront se conformer à des règlements précis et faire preuve de prudence au chapitre 
de la gestion de portefeuille durant la période de contrôle du financement prévue par ISTC. Parmi les 
nouveaux services envisagés, mentionnons le financement par actions, le crédit-bail et les assurances, 
mais non les services de dépôt. 

L'accent portera sur la croissance et le développement rationnel des institutions et un contrôle plus 
étroit du rendement. Le gouvernement et les sociétés de financement détermineront le cadre servant 
à comparer le rendement d'une institution par rapport à l'ensemble des sociétés de financement autoch-
tones. Les activités de la société seront suivies de près afin de l'aider dans ses activités courantes au 
chapitre de la gestion de portefeuille et de la stratégie de planification. Les sociétés connaissant des 
difficultés auront à leur disposition des services de soutien et le gouvernement aura le pouvoir d'inter-
venir en cas de mauvaise gestion ou de risque d'insolvabilité. Ces mesures seront subordonnées aux 
régimes de contrôle établis par les gouvernements fédéral et provinciaux et régissant tous les 
établissements financiers. 

Plusieurs initiatives sont également envisagées pour appuyer et inciter l'expansion du réseau des sociétés 
de financement. Auparavant, les établissements avaient tendance à poursuivre leurs activités de façon 
isolée. Une meilleure collaboration en matière de services, de formation du personnel et de services 
consultatifs contribuerait à réduire les coûts et permettrait au réseau de se forger une identité. A cet 
effet, il serait intéressant de créer une association nationale, appuyée mais non dirigée par le gouver-
nement. Cette association pourrait raffermir les liens avec les établissements fmancers connus, notamment 
dans le cadre de prêts communs destinés aux entreprises en participation, ou encore la création d'un 
réseau de services, tels les assurances et les garanties de bonne exécution et le transfert des compétences. 
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Planification économique et développement communautaires (AINC) 

L'élément du programme portant sur la planification économique et le développement communautaires 
est destiné à intensifier l'aide reliée au perfectionnement des ressources humaines et aux établissements 
de développement économique dans les collectivités. AINC aidera les collectivités indiennes et inuit 
à mieux contrôler leur développement économique et à permettre à un plus grand nombre de personnes 
de s'intégrer au monde des affaires ou de devenir des salariés. Pour les autres collectivités autochtones, 
le gouvernement fédéral, par l'entremise d'ISTC, accordera son appui aux initiatives des provinces et 
des territoires. 

AINC cherche à développer les compétences des organisations locales des Indiens et des Inuit, soit 
les sociétés de développement économique des bandes et des tribus, de sorte que celles-ci puissent éven-
tuellement administrer les programmes gouvernementaux de développement économique ou encore 
offrir des services de formation et de consultation dans le cadre d'ententes de contributions ou autres 
conclues avec AINC. Les activités de ce ministère visent trois objectifs, soit : 

• de plus grandes possibilités d'emploi — en complétant les activités prévues par le programme 
Planification de l'emploi d'EIC grâce au Programme des stratégies de mise en valeur des res-
sources humaines des collectivités indiennes. Ce programme vise l'acquisition de connaissances 
linguistiques, académiques et de base, et s'adresse principalement au groupe de plus en plus nom-
breux des jeunes adultes. A cet effet, l'on fera appel aux réseaux locaux d'enseignement et de 
formation en cours d'emploi ainsi qu'aux programmes d'aide à la mobilité. Les fonds d'aide sociale 
serviront davantage au développement. Divers stages de formation et de services de soutien aux 
entreprises permettront aux participants de se familiariser avec le monde des affaires. Ces moyens, 
ainsi que des programmes de formation axés sur la carrière, ouvriront de nouveaux débouchés 
aux diplômés indiens et inuit. Seront privilégiés les projets d'investissement dans la collectivité 
qui visent à maintenir les individus sur le marché du travail. 

• les services économiques aux collectivités — les collectivités indiennes et inuit importantes et 
les regroupements de collectivités pourront bénéficier de crédits et d'un service en matière de 
planification, de services d'experts-conseils et de cours populaires, destinés au développement 
économique et commercial. Financement et conseil seront disponibles aux organismes contrôlés 
par les Indiens et les Inuit pour exécuter les programmes liés à l'acquisition de compétences et 
au développement de l'emploi et chargés de planifier et d'offrir les services de placement et de 
développement des ressources humaines administrés par AINC et EIC. Les établissements appuyés 
par AINC seront habilités à fixer les conditions générales des contributions accordées par ce 
ministère à la clientèle, y compris le remboursement. 

Enfin, AINC assurera l'administration des prêts directs par l'entremise du Fonds pour le développe-
ment économique des Indiens et des Inuit, là où les sociétés de financement autochtones n'offrent pas 
de services. Les établissements indiens et inuit peuvent proposer d'acheter au prix du marché ou d'admi-
nistrer contre paiement des parties du portefeuille de prêts directs géré par AINC. Ce ministère offrira 
des services de prêts garantis aux sociétés admissibles installées dans les réserves indiennes. En outre, 
il continuera d'aider les collectivités indiennes et inuit à tisser des relations avec le personnel des services 
de cours populaires d'EIC et avec les conseils consultatifs de district. Pour sa part, EIC s'efforcera 
d'accroître la participation des autochtones à l'élaboration et à la mise en oeuvre de stratégies locales 
de planification. 

Accès aux ressources (AINC) 

L'élément du programme portant sur l'accès aux ressources est destiné à aider les collectivités autoch-
tones à exploiter des possibilités d'affaires et d'emploi dans les secteurs des ressources, dans un effort 
concerté pour améliorer l'accès à ces possibilités. Il poursuit sur la lancée des programmes d'aide sec-
torielle administrés par AINC à l'intention des collectivités indiennes et inuit. Ces programmes ont 
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été établis en vertu de la compétence du gouvernement fédéral sur les terres indiennes et des activités 
dans le secteur des richesses naturelles découlant des ententes spéciales ARDA et des ententes auxi-
liaires sur le développement du Nord conclues par ISTC. En effet, une aide financière ou autre est accordée 
pour permettre aux collectivités indiennes et inuit de négocier l'accès aux ressources avoisinantes, d'attirer 
des capitaux pour la mise en valeur des ressources appartenant à la collectivité et de conclure des accords 
avec les promoteurs de grands projets, source d'importantes retombées commerciales et d'emplois. 

Pour augmenter la participation des autochtones dans le secteur de l'exploitation des richesses natu-
relles, il est essentiel que les autorités fédérales et provinciales et le secteur privé conjuguent leurs efforts 
à ceux des autochtones. Bien que le gouvernement fédéral soit en dernier recours l'autorité suprême 
chargée des richesses naturelles en terres indiennes, les provinces contrôlent à toutes fms utiles les indus-
tries qui exploitent ces ressources, notamment par la réglementation, l'octroi de permis et la perception 
de redevances. Elles contrôlent par ailleurs de grandes étendues de terres de l'État, riches en ressources 
de grande valeur commerciale. Cependant, le secteur privé devrait constituer la première source 
d'investissement et de compétences en matière d'exploitation de ces ressources. 

Cette partie du programme comprend cinq volets : 

• négociations sur l'accès aux ressources — une aide technique et financière sera fournie pour 
permettre aux collectivités indiennes et inuit de tirer profit des grands projets d'exploitation des 
ressources naturelles avoisinantes, attirer des capitaux afin d'exploiter les ressources naturelles 
sur les terres indiennes, et conclure des ententes avec les provinces et le secteur privé afin d'assurer 
la mise en valeur et la gestion des ressources sur les terres de l'État; 

• sociétés de développement sectorielles — une aide financière sera octroyée aux organismes indiens 
et inuit de développement économique sectoriel, permettant ainsi à ces derniers d'offrir des ser-
vices de formation et de consultation et des cours populaires, liés à la mise en valeur des ressources; 

• ententes fédérales-provinciales-territoriales — ces ententes visent à assurer que les autochtones 
bénéficient des retombées liées à l'exploitation des richesses naturelles, notamment en se voyant 
accorder la préférence dans les régions septentrionales pour l'obtention de permis dans le sec-
teur touristique ou dans le cadre d'activités traditionnelles, ou encore de programmes communs 
ou autres, dans les régions septentrionales et éloignées; 

• initiatives ministérielles sectorielles — ces initiatives prévoient des services techniques et d'experts-
conseils, des programmes et des stages, des programmes de formation, d'échanges et d'emploi, 
de même que des activités locales ou la sous-traitance de services, destinées à améliorer la qualité 
et le rendement dans l'exploitation des ressources sur les terres indiennes; 

• services de gestion des ressources dans les réserves — à ce chapitre, AINC continuera d'inter-
venir, notamment dans le cadre de la refonte de la réglementation sur la gestion des terres, des 
forêts et des mines; du maintien du stade 1 de l'inventaire des ressources minérales; de la gestion 
des ressources pétrolières, gazières, forestières et halieutiques; de l'aide professionnelle accordée 
aux organismes sectoriels indiens et d'autres services complémentaires. 

Les questions liées à la compétence fédérale dans les réserves relèvent d'AINC, qui joue également 
un rôle de premier plan dans le domaine du développement sectoriel. Le rôle d'ISTC sera aussi impor-
tant, notamment au chapitre du financement des entreprises en participation qui s'intéressent à l'extraction 
des ressources naturelles. Les ministères fédéraux ayant des responsabilités en la matière seront appelés 
à aider AINC et ISTC à atteindre les objectifs visés. 
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Acquisition de compétences (EIC) 

L'élément du programme portant sur l'acquisition de compétences vise .à augmenter les compétences 
des autochtones en matière de gestion et de compétence technique ou professionnelle. Il s'adresse prin-
cipalement aux autochtones, y compris ceux qui veulent se lancer en affaires ou fournir du financement 
aux entreprises. En vertu de ce programme, les universités, les collèges communautaires et autres 
établissements d'enseignement seront appelés à dispenser des cours en gestion; les centres de forma-
tion en gestion et de services d'experts-conseils destinés aux autochtones recevront un appui; et une 
formation sera offerte aux personnes dont les projets commerciaux sont viables, mais qui n'ont ni les 
compétences ni les ressources nécessaires pour les mener à bien. La formation professionnelle sera 
offerte aux personnes répondant aux critères des programmes de la main-d'œuvre d'EIC. 

Les programmes d'EIC, entre autres celui portant sur la Planification de l'emploi, seront structurés 
de façon à répondre aux besoins de la population autochtone. EIC encouragera les autochtones à participer 
davantage à la création et à l'exécution des stratégies locales de planification. 

Emploi en milieu urbain (EIC) 

L'élément du programme portant sur l'emploi en milieu urbain permettra de mieux tirer parti du pro-
gramme actuel de Planification de l'emploi et des programmes provinciaux et, grâce à une collabora-
tion avec les autorités provinciales et municipales, de répondre davantage aux besoins de formation 
spécifiques des adultes autochtones sous-employés ou en chômage. Il permettra d'établir un programme 
de formation et un système de placement pour aider les autochtones à avoir accès aux emplois offerts 
dans les milieux de travail. Le but est d'augmenter sensiblement le taux d'emploi des autochtones vivant 
en milieu urbain au cours des cinq prochaines années. Les détails de ce programme seront définis en 
collaboration avec les représentants locaux de la province et de la municipalité. 

EIC encouragera les autochtones à participer à la formulation et à l'exécution de stratégies de planifi-
cation locales. Ce ministère tentera aussi d'accroître l'efficacité des services de formation et de place-
ment en comptant sur la participation des employeurs. La réalisation des stratégies locales reposera 
sur l'action concertée des programmes fédéraux (Planification de l'emploi) et provinciaux (cours de 
rattrapage, formation, apprentissage). 

Recherche et défense des intérêts (ISTC, AINC, EIC) 

L'élément du programme portant sur la recherche et la défense des intérêts des autochtones vise à favo-
riser l'emploi et le développement des compétences commerciales des autochtones au moyen de la dif-
fusion de renseignements au public, de l'exploitation d'idées constructives et une plus grande participation 
des personnes contribuant à l'avancement des collectivités autochtones. L'objectif consiste à aider les 
autochtones en les renseignant davantage sur les approches à adopter en matière de développement com-
mercial et sur les occasions d'affaires. Les gouvernements, les organismes et les entreprises autoch-
tones auront accès à des études sur la performance des entreprises autochtones au Canada et à l'étranger, 
ainsi qu'à des bases de données sur les entreprises autochtones et les réseaux de services commerciaux. 
Il importe de diffuser largement parmi la population autochtone et le grand public les progrès réalisés 
par les entreprises autochtones. Plusieurs moyens seront utilisés à cette fin. 

Le personnel rencontrera les représentants des gouvernements fédéral et provinciaux pour s'assurer 
que les programmes correspondent mieux aux besoins des autochtones et éliminer les règles et les 
pratiques discriminatoires, parfois non intentionnelles, à l'égard des autochtones. Les programmes 
d'Action positive séront encouragés. De nouvelles approches à l'égard du développement économique 
seront explorées et proposées. Enfin, des moyens plus efficaces seront envisagés afin d'assurer le 
développement des femmes autochtones sur le plan économique. 
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MISE EN OEUVRE 

L'expérience démontre que c'est uniquement lorsque les autochtones sont appelés à jouer un rôle important 
et à prendre des décisions dans le cadre de l'exécution des programmes que l'on tient réellement compte 
de leurs préoccupations particulières. Voilà également le message retiré des vastes consultations menées 
sur les programmes économiques administrés par 'sir et destinés aux autochtones. Dans le pays entier, 
des groupes ont souligné la nécessité d'une participation soutenue et dynamique des autochtones au 
processus de décision d'ISTC et ont recommandé une plus grande régionalisation des programmes, 
afin d'en faciliter l'accès pour les clients et d'en maximiser la portée. 

Un conseil national et deux conseils régionaux chargés des projets seront créés, regroupant essentielle-
ment des membres d'origine autochtone, nommés par le ministre de l'Expansion industrielle régionale 
(MEIR) pour assurer l'exécution des programmes administrés par ISTC. 

Les conseils régionaux chargés des projets seront habilités à présenter des recommandations sur les 
projets faisant l'objet d'une aide financière pouvant atteindre 250 000 $. 

Le conseil national chargé des projets, composé des membres des comités exécutifs des conseils régio-
naux, sera habilité à présenter des recommandations au ministre d'État (Petites entreprises et Tourisme) 
sur les projets de développement commercial faisant l'objet d'une aide financière supérieure à 250 000 $ 
et sur toutes les sociétés de financement et les entreprises en participation autochtones. En outre, cet 
organisme conseillera le Ministre d'État sur les questions de politique liées à trois éléments de la stra-
tégie relevant d'ISTC, soit le développement des entreprises, les entreprises en participation et les sociétés 
de financement, ainsi que les questions liées aux activités d'ISTC au chapitre de la recherche et de la 
défense des intérêts. Chaque année, le conseil sera appelé à examiner le fonctionnement et la pertinence 
du programme. 

L'administration de la stratégie reposera sur les principes suivants : 

• La mise en oeuvre des programmes sera confiée à un comité de gestion, regroupant les sous-
ministres adjoints (SMA) d'AINC, duit et d'EIC, pour assurer la coordination des programmes 
dans les régions. 

• Au chapitre de l'embauche et de la formation, la priorité sera accordée à des personnes d'origine 
autochtone pour tous les postes liés aux services professionnels et administratifs ainsi qu'à 
l'exécution du programme. 

• D'autres ministères fédéraux lanceront des initiatives touchant les services d'experts-conseils, 
le perfectionnement des ressources humaines et l'accès aux programmes généraux ou fédéraux-
provinciaux, pour favoriser le développement économique des autochtones. 

• Les ministères fédéraux à vocation sectorielle participeront étroitement à la mise en œuvre de 
la stratégie, précisément en conseillant le Comité de gestion des SMA et en prenant part aux 
décisions sur les entreprises commerciales. 

• La clientèle autochtone souhaitant participer aux programmes de développement de tout organisme 
fédéral dans ce domalite bénéficiera de toute l'attention nécessaire, compte tenu des critères de 
ces programmes et, le cas échéant, sera orientée vers d'autres programmes. 

• Le gouvernement fédéral comptera sur la participation active des gouvernements provinciaux et 
territoriaux pour la réalisation de cette stratégie. 
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ANNEXE — CONTEXTE 

Plusieurs facteurs et considérations ont contribué à modeler la nouvelle approche fédérale portant sur 
le développement économique des autochtones. Parmi les plus importants, citons la situation écono-
mique de la population autochtone, avec les possibilités et les contraintes qui caractérisent son déve-
loppement économique, l'analyse des programmes mis en œuvre jusqu'à présent par les trois ministères 
responsables et les résultats des consultations menées auprès des groupes visés. Ces facteurs et consi-
dérations font l'objet de la présente annexe. 

DISPARITÉS ÉCONOMIQUES 

Les études socio-economiques le démontrent, les 600 000 personnes qui se définissent comme étant 
autochtones constituent le groupe le plus défavorisé au pays. Le taux d'emploi des autochtones en âge 
de travailler est d'environ 45 p. 100, contre 63 p. 100 pour le reste de la population. Parmi les jeunes 
autochtones de 15 à 24 ans ne fréquentant pas un établissement d'enseignement, seulement 40p. 100 
occupent un emploi, comparativement à 75p. 100 pour les jeunes non autochtones. Chez les Indiens 
inscrits des collectivités éloignées, le taux d'emploi se chiffre à environ 30 p. 100. 

Les autochtones sont trois fois plus susceptibles que les autres Canadiens de tirer une partie impor-
tante de leurs revenus des paiements de transfert gouvernementaux. Ceux qui occupent un emploi ont 
des revenus inférieurs à la moyenne, représentant parfois uniquement le tiers des revenus des autres 
Canadiens sur le marché du travail. 

Près de 30p. 100 des jeunes autochtones de 15 à 24 ans ont quitté l'école avant la neuvième année, 
comparativement à 7p. 100 chez les non-autochtones. Plus de '76p. 100 ont ni diplôme d'études secon- 
daires ni fréquenié d'institution postsecondaire, proportion évaluée à 44p. 100 chez les non-autochtones. 

Environ 180 000 Indiens inscrits en âge de travailler vivent dans les réserves, soit dans des régions rurales 
et isolées. Dans l'ensemble, 25p. 100 occupent un emploi à plein temps et 5p. 100, un emploi à temps 
partiel, mais souvent au cours d'une année, ils tirent leurs revenus ou d'un emploi saisonnier, ou de 
l'assurance-chômage, ou d'allocations de formation professionnelle ou de prestations d'assistance sociale. 
De nombreux Indiens n'ont jamais travaillé, sinon dans le cadre d'activités traditionnelles de subsistance. 

Les autochtones hors réserve constituent environ 55p. 100 de la population autochtone totale. Ils sont 
tout aussi défavorisés que les Indiens des réserves et font face aux mêmes difficultés. Seulement la moitié 
des adultes occupe un emploi, proportion qui baisse à 40 p. 100 chez les femmes et les jeunes adultes 
de 15 à 24 ans. 

Les coûts sociaux entraînés par un taux aussi élevé de chômage parmi les adultes sont considérables. 
En effet, les nombreux cas d'alcoolisme, de vandalisme, de rupture et de violence familiales sont sou-
vent le prix d'un chômage chronique et de la rareté d'activités stimulantes. En outre, si les enfants cons-
tatent que leurs camarades plus âgés deviennent inexorablement tributaires de l'aide sociale à la fin 
de leurs études, il faut s'attendre à une baisse des progrès enregistrés dernièrement au chapitre de 
l'augmentation du nombre de jeunes fréquentant les écoles secondaires. 

Il faut s'occuper des jeunes pour relever les défis et exploiter les possibilités en matière de développe-
ment économique des autochtones. Durant les quinze prochaines années, les autochtones représente-
ront une proportion croissante de la catégorie des jeunes de 15 à 34 ans en âge de travailler. Cette 
proportion est appelée à augmenter de 50 p. 100 d'ici 1996, surtout à l'extérieur des centres urbains. 
Les autochtones représenteront 57p. 100 de l'augmentation de la main-d'œuvre dans les régions du 
Nord, et 12 p. 100 au Manitoba et en Saskatchewan. 
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Pour que le taux d'emploi parmi les jeunes Indiens adultes vivant dans les réserves atteigne 50p. 100 
d'ici cinq ans, il faut, chaque année, que plus de 5 000 d'entre eux trouvent et conservent un emploi. 
Un nombre limité d'emplois, le quart seulement des emplois nécessaires, seront disponibles en raison 
des activités du secteur public et d'autres programmes d'emploi subventionnés par le gouvernement. 
Sans la création d'autres emplois, le gouvernement fédéral aura à payer une facture élevée au chapitre 
de l'aide sociale. 

Au Canada, on dénombre environ 6 000 entreprises autochtones. Bien que l'envergure et les activités 
de ces dernières soient analogues à celles des autres petites entreprises canadiennes, elles en sont pour 
la plupart au tout début de leur développement. A la lumière des données démographiques, le nombre 
d'entreprises de propriété autochtone est très faible (une entreprise pour cent habitants) par rapport 
à l'ensemble du pays (une pour trente). 

Au chapitre de la survie des entreprises, il y a peu de différences à signaler entre les entreprises appar-
tenant à des autochtones et les autres petites entreprises. Les trois premières années d'exploitation, le 
pourcentage d'échec est relativement élevé (40 à 60 p. 100). Les nouveaux établissements de vente au 
détail présentent plus de risques, tandis que les entreprises qui s'adonnent à des activités plus 
traditionnelles survivent en moyenne plus longtemps. 

Comme on peut s'y attendre, la grande majorité des entreprises autochtones offrent une variété de biens 
et de services à leurs marchés locaux : transport, construction, vente au détail et distribution. Certaines 
d'entre elles ont évolué, ont pris de l'importance et sont maintenant des fournisseurs sur les marchés 
intérieurs, voire extérieurs : pêche, denrées locales (riz sauvage, gibier), produits du bois. Des sociétés 
commencent à offrir des services aux marchés régionaux (petites lignes aériennes, tourisme, construction, 
finances et assurances). Certaines entreprises autochtones commencent à percer dans la quasi totalité 
des activités commerciales en milieu rural et urbain : assemblage, programmation et entretien 
d'ordinateurs, services immobiliers, restauration et services de traiteur, vêtement et mode, fabrication 
industrielle légère, transformation alimentaire. 

ATOUTS ÉCONOMIQUES 
■11111M11■11111■MINI 	  

Afin que les taux d'emploi soient acceptables, il faut rehausser le niveau actuel des activités économiques, 
surtout dans les collectivités autochtones rurales et éloignées. Il existe pourtant partout de nombreuses 
possibilités qui demeurent inexploitées. Parmi les propriétaires et employés d'entreprises fournissant 
des biens et des services aux marchés locaux, les autochtones sont sous-représentés et le sont encore 
plus dans les grands projets d'exploitation des ressources de leur région. Leur éventuelle indépendance 
économique repose sur une plus grande participation à l'économie locale et régionale. Les autochtones 
peuvent exploiter bon nombre de possibilités en faisant preuve d'initiative dans le domaine des affaires. 

Le secteur de l'exploitation des ressources naturelles offre davantage de possibilités aux collectivités 
rurales éloignées. En effet, il existe d'intéressants débouchés sur les marchés extérieurs pour le riz sauvage 
cultivé dans les lacs, ce qui représenterait à long terme des revenus supérieurs à 100 millions de dollars 
par an. Dans les réserves de l'Ontario, environ 4 800 ha seulement, soit 6 p. 100 des terres arables 
de bonne ou de moyenne qualité, étaient cultivés en 1987. Ainsi, les réserves pourraient compter 
330 exploitations agricoles, soit en moyenne de 12 à 15 fois plus qu'actuellement. 

Sur les terres indiennes, 11 OQO km2  de forêts offrent des possibilités commerciales qui, jusqu'à ce jour, 
ont été mal exploitées. Plusieurs collectivités sont établies à proximité ou au milieu des régions fores-
tières les plus riches, offrant d'excellentes possibilités en gestion des ressources forestières, un secteur 
travaillistique. Quelque 150 000 Indiens inscrits vivent près des grandes entreprises d'exploitation fores-
tière qui, en 1985, employaient 160 000 personnes. Or, seulement 4 000 Indiens inscrits trouvent du 
travail dans le secteur forestier, généralement dans les petites entreprises. 
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La prospection minière laisse envisager un avenir prometteur dans certaines réserves et terres susceptibles 
de passer sous contrôle autochtone par suite des revendications territoriales ou de mesures compensa-
toires. D'autre part, les ministères fédéraux et provinciaux chargés des Mines emploient beaucoup de 
personnel dans les régions éloignées où la population autochtone est prédominante. D'importantes sociétés 
minières comptent de nombreux employés pour leurs activités de prospection et d'exploitation de gise-
ments miniers à proximité des collectivités autochtones. Enfin, il existe aussi des possibilités dans le 
secteur des pêches, soit l'aquiculture et la gestion des ressources halieutiques sur la côte Ouest et dans 
l'est de l'Arctique. 

Dans les secteurs des services commerciaux, du transport et de la construction, notamment pour 
remplacer des services actuellement « importés » des millieux d'affaires habituels, les possibilités sont 
également nombreuses. En établissant une base économique solide, il serait possible « d'exporter » des 
services. Il existe enfin de vastes possibilités dans le secteur du tourisme et de l'artisanat, insuffisam-
ment exploitées à ce jour par des problèmes de contrôle de la qualité, ainsi que de différenciation, de 
commercialisation et de distribution des produits. 

Pour aider les bandes et les collectivités isolées à s'affranchir de leur dépendance à l'égard du bien-
être social, des mesures novatrices doivent être prises, soit pour exploiter des ressources locales jusqu'à 
présent ignorées (par exemple la pêche aux pétoncles au large des côtes de l'île de Baffin), soit pour 
permettre aux collectivités autochtones de participer aux activités d'extraction et de transformation des 
industries minière, pétrolière et forestière. Les entreprises en participation avec des sociétés non autoch-
tones connues peuvent se traduire par une meilleure répartition des bénéfices tirés des ressources, un 
partage des compétences et l'accès à des services professionnels et de gestion. Toutefois, le gouverne-
ment devra peut-être consacrer des sommes importantes à l'identification et à la mise en valeur 
précommerciaie de projets pour qu'ils deviennent réalité. 

En milieu rural et dans les petites villes, les possibilités d'activité économique offertes aux entre-
prises autochtones sont sensiblement plus variées. Les entrepreneurs n'exploitent plus maintenant uni-
quement des épiceries, des restaurants, des stations-service. Ils se lancent de plus en plus dans des 
commerces comme la réparation de véhicules, la construction, la fabrication légère, la transformation 
des produits agricoles et des denrées alimentaires et les services récréatifs. Des progrès sont déjà constatés 
au chapitre de l'amélioration de la production agricole, à la fois à l'intérieur et à l'extérieur des réserves. 
En outre, les entreprises tendent à se diversifier et à s'adonner à l'élevage du gibier ou d'animaux à 
fourrure et à l'aquiculture. Comme la plupart des autochtones habitent dans ces milieux, il est essentiel 
d'y assurer le développement soutenu de nouvelles entreprises. 

En milieu urbain, il est évident que le développement d'entreprises autochtones à lui seul ne fournira 
des emplois qu'à un nombre limité d'individus à la recherche de l'autonomie économique. En consé-
quence, l'objectif premier des programmes consistera à identifier les possibilités d'emploi dans le milieu, 
à offrir une bonne formation et à aider les bénéficiaires de ces services à trouver des emplois à plein 
temps. Dans plusieurs villes, notamment dans les capitales des provinces ou d'autres villes importantes, 
il existe de nombreux emplois stables. Les 70 000 Indiens inscrits en âge de travailler qui vivent 
dans les réserves avoisinantes des centres urbains pourraient donc eux aussi bénéficier de ces 
possibilités d'emploi. 

PROBLÈMES LIÉS AU DÉVELOPPEMENT 

Ces atouts économiques sont restés jusqu'à présent inexploités, ce qui révèle l'existence de contraintes 
importantes, que les efforts entrepris par le passé pour stimuler le développement économique des 
autochtones ont permis de mieux comprendre. Parmi les problèmes au niveau de l'offre, citons les lacunes 
au chapitre du capital financier et humain ainsi que l'insuffisance des mesures actuelles pour valoriser 
les compétences requises en fonction du marché du travail et assurer l'aide nécessaire à l'adaptation 
sociale. La plupart des particuliers et des collectivités autochtones sont dépourvus des ressources 
financières requises pour mettre sur pied la plus petite entreprise et ont un accès fort limité au crédit. 
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Aux faibles niveaux de scolarisation s'ajoute l'absence d'expérience professionnelle. Certaines collectivités 
ne disposent pas des structures nécessaires pour favoriser la création d'entreprises, ou ont une attitude 
ambiguë à ce sujet. Leur dépendance à l'égard du gouvernement peut aussi avoir pour effet d'entraver 
l'esprit d'entreprise et la volonté de chercher du travail. Les autochtones qui tentent d'améliorer leur 
situation économique en dehors des réserves font face à une panoplie déroutante de programmes offerts 
par tous les ordres de gouvernement. 

Du côté de la demande, le caractère négatif des stéréotypes est un obstacle majeur, surtout pour avoir 
accès aux ressources dans les milieux financiers. Dans les régions rurales et isolées, les entreprises 
offrent en général des emplois temporaires et préfèrent souvent muter le personnel qualifié d'une région 
à une autre plutôt que d'embaucher et de former du personnel local. Dans les villes, la population autoch-
tone n'a habituellement pas recours aux services et aux réseaux servant à trouver un emploi approprié 
sur le marché du travail. Les programmes d'apprentissage, l'octroi de licences et la syndicalisation repré-
sentent tous des obstacles à la participation des autochtones dans les secteurs technique, paraprofes-
sionnel et spécialisés. Les pratiques gouvernementales en matière de licences d'exploitation et de 
sous-traitance peuvent défavoriser de façon inattendue les entreprises autochtones. L'obtention de permis 
d'exploitation des ressources naturelles est régi par des critères économiques conçus en fonction des 
bénéfices et des taux de rémunération acceptables pour les entreprises commerciales du Sud et non 
en fonction d'un rendement acceptable dans une économie où les salaires sont bas. Enfin, le régime 
judiciaire des réserves, notamment la réglementation désuète liée à l'exploitation forestière, freine le 
développement économique dans le secteur des richesses naturelles. 

L'expérience passée permet toutefois de penser que ces obstacles peuvent être surmontés. Ainsi, les 
succès remportés dans le cadre d'activités de développement d'entreprises appartenant aux bandes ou 
aux collectivités et oeuvrant dans les domaines d'activité traditionnels a augmenté. Selon une étude 
récente sur les programmes de formation d'EIC et d'AINC, les personnes ayant reçu une formation 
sont nettement plus susceptibles de trouver un emploi que les autres. A ce jour, les résultats des initiatives 
au chapitre du développement économique sont très encourageants dans l'ensemble. 
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ANNEXE — EXAMEN DES PROGRAMMES ACTUELS 

PROGRAMMES D'ISTC 

Ce ministère, qui s'appelait auparavant le ministère de l'Expansion industrielle régionale (MEIR) et 
qui avait la responsabilité de l'expansion économique régionale et des petites entreprises, administrait 
trois types de programmes pour les autochtones, quel que soit leur statut : le Programme de dévelop-
pement économique des autochtones (PDEA), de portée nationale; les ententes conclues en vertu 
de la Loi sur l'aménagement rural et le développement agricole (ententes spéciales ARDA) avec le 
Manitoba, la Saskatchewan, la Colombie-Britannique, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest; et 
les ententes auxiliaires sur le développement du Nord avec le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta. 
Tous ces programmes sont arrivés à échéance le 31 mars 1989, sauf le PDEA, prorogé jusqu'au 31 juillet 
1989, de même que l'entente auxiliaire sur le développement du Nord conclue avec l'Alberta, en vigueur 
jusqu'en 1991. Ces programmes, ainsi que les résultats d'une vaste consultation menée par ce minis-
tère en 1987 et en 1988, sont présentés ci-dessous. 

Depuis le début des années 70, les gouvernements qui se sont succédé ont mis en œuvre divers pro-
grammes pour tenter de corriger les disparités économiques auxquelles font face les autochtones, notam-
ment dans les régions de l'Ouest et du Nord. Ces dernières années, ces initiatives ont pris la forme 
de programmes spécialement destinés aux autochtones et privilégiant la création d'emplois et un plus 
grand accès au financement pour les entreprises commerciales. Les premiers efforts ont souvent permis 
uniquement de créer des emplois à court terme, à des salaires inférieurs à ceux du reste de la popula-
tion. Depuis quelque temps, ils sont axés sur la création de petites entreprises, la formation en gestion 
ou pour obtenir un emploi, le développement sectoriel et institutionnel et l'exploitation des richesses 
naturelles, ce qui a donné des résultats plus encourageants. 

En lançant le PDEA, en octobre 1983, le gouvernement fédéral engageait des sommes importantes : 
345 millions de dollars sur quatre ans (période qui fut prolongée à trois reprises, sans augmentation 
de crédits, et arrivant à échéance le 31 juillet 1989). Ce programme, dont la portée ne se limitait pas 
à une région précise ou à un groupe particulier d'autochtones, comportait plusieurs objectifs straté-
giques : i) développer et renforcer les projets communautaires autochtones fortement axés sur le déve-
loppement économique, susceptibles d'accroître l'autonomie des autochtones et d'être couronnés de 
succès; ii) augmenter le nombre d'entreprises. possédées et contrôlées par des autochtones, y compris 
les institutions financières et économiques; iii) faciliter l'accès des autochtones aux ressources de déve-
loppement économique des secteurs public et privé; iv) sensibiliser la population à la contribution des 
entreprises possédées, gérées et dirigées par des autochtones à l'économie nationale. Les activités prévues  
aux termes du PDEA touchaient quatre domaines : les institutions financières contrôlées et gérées par 
des autochtones (volet I); les activités communautaires de développement commercial et industriel 
(volet II); la création d'entreprises et l'épanouissement de l'esprit d'entreprise chez les autochtones 
(volet III); et la coordination des autres programmes fédéraux de développement économique (volet IV). 

En vertu du volet I du PDEA, des contributions de 4 millions de dollars en moyenne ont été consenties 
à 26 sociétés de financement possédées et contrôlées par des autochtones au 31 mars 1989. Dix-sept 
sociétés sont en activité et 12 ont des portefeuilles de prêts évalués à plus de 1 million de dollars chacun. 
Ces sociétés s'ineirssent principalement à l'octioi de prêts commerciaux selon les critères et les modalités 
prévus dans le cadre des ententes de contribution. Collectivement, elles rejoignent plus de la moitié 
de la population autochtone. Les prêts sont généralement peu élevés, la plupart se situant entre 20 000 $ 
et 100 000 $. Certaines sociétés de développement économique ont également bénéficié d'une aide 
financière, à la Ibis pour des activités de planification et de consolidation, ainsi que pour le démarrage 
et l'expansion d'entreprises commerciales. 
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Aux termes des volets let Hi, 143 millions de dollars ont été octroyés au 31 mars 1989 pour 436 projets 
d'entreprises commerciales. La moitié des projets portait sur la création d'une entreprise et un tiers 
sur l'expansion d'une entreprise en activité. La contribution du PDEA au capital des entreprises repré-
sentait en moyenne 50 p. 100 du coût du projet, les autres bailleurs de fonds publics, la plupart des 
organismes fédéraux, fournissant une contribution supplémentaire de 11 p. 100. Parmi les 259 premiers 
projets, 42 étaient axés sur la fabrication, 47 sur l'hôtellerie et la restauration, 40 sur le commerce de 
détail, 24 sur la construction et 24 sur le transport. Quelque 12 p. 100 relevaient du secteur touristique. 

En outre, dans le cadre du volet III du programme, 4 millions de dollars ont été consentis pour les pro-
jets portant sur l'innovation, la commercialisation et les études commerciales. La moitié de ces sommes 
était destinée à des foires commerciales et à d'autres activités de commercialisation. De plus, 
6,4 millions de dollars ont servi au financement de 23 programmes de bourses et de formation, notamment 
un programme national de bourses géré par l'Association universitaire canadienne d'études nordiques. 
Au chapitre du développement économique communautaire prévu par le volet II du programme, 
7,1 millions de dollars ont été octroyés à 68 projets. La plupart visaient à étudier la viabilité des options 
économiques offertes aux collectivités et à financer les services de secrétariat consacrés au 
développement économique. 

Les premières ententes spéciales ARDA ont été signées au début des années 70 avec le Manitoba, la 
Saskatchewan et la Colombie-Britannique et, à la fin de la décennie, avec le Yukon et les Territoires 
du Nord-Ouest. L'objectif de telles ententes est d'augmenter les revenus et les emplois chez les personnes 
défavorisées, notamment d'ascendance autochtone, vivant dans les régions rurales et éloignées. Ces 
ententes prévoient des contributions dans quatre domaines : les activités commerciales, l'aménagement 
de l'infrastructure pour accroître les chances de viabilité des projets, les activités dans le secteur primaire 
et les mesures favorisant l'adaptation sociale. Aucune disposition n'est prévue dans le cadre de l'entente 
spéciale conclue avec la Colombie-Britannique pour les projets d'infrastructure et d'adaptation sociale, 
mais l'entente permet d'accôrder une aide aux collectivités rurales éloignées et à des projets de formation 
et de consultation. 

En tout, plus de 5 000 projets ont bénéficié de ce programme; dans les années 80, la plupart portaient 
sur les activités commerciales. Ainsi, de 1987 à 1989, parmi les 625 projets bénéficiant d'une aide fédérale 
totalisant 14,9 millions de dollars, 379 relevaient d'activités commerciales. L'élément du programme 
visant à venir en aide au secteur primaire a permis de moderniser les activités traditionnelles liées à 
la chasse et aux récoltes. L'aide consentie était d'une grande importance pour les Territoires du Nord-
Ouest et le nord du Manitoba, les sommes octroyées par le fédéral se chiffrant à 4 millions de dollars 
pour 216 projets. Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont également financé d'autres projets 
de ce genre ainsi que la quasi totalité des activités de formation professionnelle réalisées dans le cadre 
des mesures favorisant l'adaptation sociale. 

Les ententes auxiliaires sur le développement du Nord sont des ententes de développement régional 
touchant à tous les résidants du Nord. Elles visent toutefois plus spécialement les autochtones, qui cons-
tituent la majorité des bénéficiaires dans les trois provinces. Les objectifs des ententes sont les suivants : 
i) aider les habitants à participer au développement social et économique de leur région; ii) offrir aux 
autochtones la possibilité de conserver leur mode de vie traditionnel, en être plus fiers et en tirer un 
meilleur profit; iii) encourager l'utilisation rationnelle des richesses naturelles de la région. Dans 
l'ensemble, une aide a été consentie en vertu de ce programme aux trois types d'activités de dévelop-
pement suivants : le développement économique communautaire, le perfectionnement des ressources 
humaines et les projets d'amélioration dans les collectivités. Ces trois dernières années, les dépenses 
fédérales effectuées au titre de ces ententes totalisaient 50 millions de dollars, soit 30 millions au Manitoba, 
11 millions en Saskatchewan et 9 millions en Alberta. Les ententes conclues avec le Manitoba et la 
Saskatchewan ont pris fin le 31 mars 1989. 

24 



EXAMEN DES PROGRAMMES D'ETC 

A la suite de plusieurs analyses indépendantes et d'études pour assurer le suivi de ces trois programmes, 
il est possible de conclure que les programmes d'ISTC ont été favorables à la création d'entreprises 
et d'emplois. Plus précisément, les contributions en capital octroyées en vertu du volet III du PDEA 
et l'aide consentie dans le cadre des activités commerciales prévues par les ententes spéciales ARDA 
ont stimulé la création d'entreprises autochtones. Le taux de survie de ces dernières est comparable 
à celui des autres entreprises en général, mais au chapitre de la croissance et des bénéfices, le rende-
ment était plutôt faible, car la plupart d'entre elles sont établies dans les petites collectivités isolées 
où le pouvoir d'achat est limité. Les études menées au début des années 80 ont révélé que les activités 
liées au secteur primaire et à l'adaptation sociale prévues dans le cadre des ententes spéciales ARDA 
n'étaient pas suffisament axées sur des objectifs économiques et étaient moins rentables que d'autres 
programmes de développement économique. Par conséquent, on a accordé moins d'importance à ces 
activités. Selon deux analyses, les sociétés de financement autochtones ayant bénéficié d'une aide en 
vertu du volet I du programme répondent, grâce à leurs services de prêts commerciaux, à un réel besoin 
auprès des milieux d'affaires autochtones. Une analyse indépendante a permis de conclure que le 
rendement de ces jeunes institutions financières était très encourageant et que ces dernières devraient 
continuer de recevoir un appui. 

Tout en reconnaissant que ces programmes contribuent à surmonter un obstacle essentiel au dévelop-
pement des entreprises, c'est-à-dire le manque de capital de risque, les études indiquent qu'il faut accorder 
plus d'importance à la planification et au développement des capacités avant la création des entreprises, 
sans oublier l'initiation des entrepreneurs au monde des affaires et l'acquisition de compétences com-
merciales. Ainsi, il faudrait insister davantage sur la formation et prévoir des services d'experts-conseils 
après le démarrage de l'entreprise. Plusieurs facteurs non financiers sont également importants, soit 
la sensibilisation*e l'engagement de la collectivité à l'endroit de ces institutions. Quelques études recom-
mandent une approche plus stratégique, orientée vers les différents secteurs pour stimuler le commerce 
et l'emploi. 

Certains indiquent qu'en raison de la nature actuelle des programmes, qui sont établis à court terme 
même s'ils sont prorogés à plusieurs reprises, la clientèle a plutôt tendance à s'intéresser à l'obtention 
des fonds plutôt que d'envisager un véritable développement économique à long terme. En outre, les 
ressources limitées en années-personnes pour administrer ces programmes ont contribué à privilégier 
les activités liées au traitement des demandes. 

PROCESSUS DE CONSULTATION DISK 

En 1987, le Cabinet a approuvé un ensemble d'objectifs pour le développement économique des autoch-
tones et la tenue d'une importante consultation sur les programmes actuels d'ISTC. Ces objectifs visent 
à garantir aux autochtones de chaque région les avantages suivants : 

• une plus grande participation à l'économie intérieure; 

• une plus grande participation à la gestion des entreprises commerciales et des institutions 
économiques; 

• un meilleur accès aux emplois à long terme; 

• les retombées découlant d'une participation accrue du secteur privé et des gouvernements 
provinciaux et territoriaux à l'élaboration de programmes de développement économique pour 
les autochtones; 

• le plein accès à toutes les initiatives économiques fédérales; 

• une participation active à la conception et à l'exécution des programmes. 
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En 1987-1988, de vastes consultations ont été menées auprès de toutes les associations autochtones natio-
nales, des responsables des gouvernements provinciaux, territoriaux et régionaux, des autochtones et 
des dirigeants communautaires autochtones. 

Au terme de ces consultations, un groupe d'examen, présidé par le sous-ministre adjoint d'ISTC chargé 
des programmes économiques des autochtones et regroupant des représentants des associations autoch-
tones nationales et de hauts fonctionnaires fédéraux, a été mandaté afin d'en analyser les résultats. Les 
conclusions ainsi que les recommandations du groupe d'examen peuvent être regroupées en sept 
catégories. Elles sont présentées ci-dessous, avec un bref exposé sur les mesures envisagées pour que 
la Stratégie canadienne de développement économique des autochtones réponde à chaque série 
de recommandations. 

Structure des programmes 

Selon les participants au processus de consultation, les programmes fédéraux de développement éco-
nomique devraient comporter deux caractéristiques fondamentales : être cohérents et souples. Ainsi, 
les programmes doivent s'intégrer les uns aux autres, sans contradiction ou lacune, et s'adapter à la 
réalité et aux besoins des autochtones de toutes les régions du pays, en milieu urbain ou rural, au Nord 
ou au Sud, dans les grandes et les petites agglomérations. En outre, les participants ont insisté pour 
que chaque région ait accès à la gamme complète des programmes offerts. 

A cet égard, le groupe d'étude a fait les recommandations suivantes, à savoir que : 

• toutes les initiatives fédérales doivent contribuer à l'autonomie et à l'autodétermination des autoch-
tones et permettre à ces derniers d'exercer un plus grand contrôle sur les activités qui les concernent; 

• le gouvernement fédéral s'engage à long terme envers les programmes de développement écono-
mique des autochtones; 

• toutes les initiatives d'ISTC soient regroupées dans un seul programme-cadre; 

• les autochtones de toutes les régions du pays aient accès aux programmes; 

• les dispositions prévues par la Loi de l'impôt sur le revenu et stipulant que les contributions sont 
considérées comme des revenus ne s'appliquent pas aux sommes fournies pour appuyer le déve-
loppement économique des autochtones. 

La nouvelle approche fédérale vise d'abord l'autonomie économique des autochtones. Les autochtones 
seront appelés à participer davantage aux prises de décision liées à l'élaboration et à l'exécution des 
programmes. L'approche fédérale consiste en une stratégie unique, à portée nationale. Trois ministères, 
ISTC, AINC et EIC, administreront ensemble les huit grands éléments de ce programme. La partici-
pation active du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux et territoriaux à l'essor des 
entreprises autochtones est une dimension importante de cette stratégie. ISTC administrera trois éléments 
de cette stratégie portant sur le développement commercial, grâce à de nombreux moyens financiers 
et activités de développement visant à répondre aux aspirations des autochtones et aux diverses situations 
en présence. 

Activités admissibles 

Les participants s'entendaient en général pour conclure que les programmes gouvernementaux actuels 
ne prévoyaient pas d'initiatives importantes qui permettraient aux autochtones de jeter les assises essen-
tielles à leur développement économique et à l'acquisition d'une plus grande autonomie. Parmi les activités 
exigeant des mises de fonds plus importantes, citons l'accès à la formation et aux services techniques 
et professionnels. 
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A cette fin, le groupe d'étude a recommandé que : 

• les programmes économiques destinés aux autochtones soient davantage axés sur le perfection-
nement des ressources humaines, notamment sur les activités permettant aux autochtones d'acquérir 
des compétences en affaires; 

• l'on tienne compte des besoins de ressources humaines dans le cadre de chaque projet, EIC et 
AINC s'assurant que ces besoins soient pris en considération dès les premières étapes de la 
formulation des projets; 

• les autochtones reçoivent un appui pour la réalisation et la gestion d'un projet économique avant 
et après l'approbation du projet; 

• le cas échéant, les autochtones reçoivent de l'aide pour acheter des entreprises prospères; 

• le ministre responsable ait le pouvoir d'abroger à sa discrétion les dispositions prévoyant le contrôle 
des autochtones dans le cadre d'entreprises en participation. 

Le développement des ressources humaines est à la base de la nouvelle stratégie et des programmes 
administrés par AINC et EIC. ISTC versera certaines sommes consacrées à la formation initiale dans 
le cadre des projets commerciaux ainsi qu'un appui pour les plans commerciaux et le suivi des projets. 
Une aide sera consentie à l'occasion pour l'achat d'entreprises en activité et d'entreprises en participation 
entre autochtones et non-autochtones, avec participation minoritaire des autochtones. 

Exécution des programmes 

Bon nombre de participants ont exprimé de sérieuses réserves au sujet des trois programmes adminis-
trés par ISTC. Ils se sont plaint surtout des délais requis pour traiter les demandes et y répondre, ainsi 
que des difficultés pour entrer en communication avec les administrateurs des programmes. D'aucuns 
ont recommandé une plus grande participation des autochtones au chapitre de l'exécution des pro-
grammes, en élargissant les attributions des sociétés de financement autochtones, par exemple les sociétés 
de prêt et d'investissement. 

Ainsi, le groupe d'étude a fait les recommandations suivantes, soit que : 

• l'exécution des programmes économiques des autochtones fasse l'objet d'une décentralisation; 

• la décentralisation soit effectuée par étapes, en exploitant au départ les ressources des bureaux 
régionaux d'ISTC et en transférant la responsabilité de l'exécution des programmes aux organismes 
autochtones, le cas échéant; 

• les sociétés de prêts et les institutions économiques autochtones aient la possibilité d'assurer 
l'exécution des programmes, compte tenu du contexte local et régional. 

ISTC aura recours à la décentralisation pour administrer ses programmes. Des bureaux secondaires 
s'ajouteront aux bureaux régionaux principaux dans la majorité des provinces et des territoires. Cette 
décentralisation aura lieu là où la nature des programmes et la participation des autochtones le permettent. 

Modalités de prise de décision 

Dans l'ensemble, les participants acceptent l'idée d'un conseil national chargé des projets, composé 
majoritairement d'autochtones, mais à condition que celui-ci dispose d'une plus grande autorité. L'idée 
de mettre sur pied des conseils régionaux ou locaux a également suscité beaucoup d'intérêt, car les 
décisions seraient prises à la lumière de la situation dans chaque région ou localité. 
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Aussi, le groupe d'examen a recommandé que : 

• les décisions -concernant les programmes économiques d'ISTC destinés aux autochtones soient 
prises par un conseil national, associé à des conseils régionaux; 

• le nombre de conseils régionaux reflète la réalité régionale au Canada, tout en minimisant les 
frais administratifs; 

• le conseil national soit composé de membres représentant les intérêts régionaux aussi bien que 
nationaux. Outre les membres nommés par le Ministre, certains devraient être élus par les conseils 
régionaux. 

ISTC créera un conseil national et des conseils régionaux chargés des projets. Certains membres des 
conseils régionaux feront partie du conseil national. Les conseils régionaux auront un pouvoir de recom-
mandation sur les projets de développement commercial pouvant atteindre 250 000 $. Le conseil national 
fera des recommandations pour les autres projets commerciaux, les entreprises en participation et les 
sociétés de financement et procédera à un examen annuel des activités et de la valeur des programmes. 

Facteurs d'évaluation des projets 

Au chapitre des critères d'évaluation des programmes et des modalités d'application, bon nombre des 
autochtones interrogés ont exprimé des réserves, précisant qu'il était essentiel de définir des critères 
qui tiennent compte de la réalité particulière des entrepreneurs et des collectivités autochtones. Par 
ailleurs, certains ont l'impression que les administrateurs des programmes n'appliquent pas ces critères 
de manière uniforme, et réclament une plus grande transparence à cet égard. 

Le groupe d'étude a donc recommandé que : 

• dans le cadre de l'examen des demandes, l'on tienne compte de la spécificité des collectivités et 
des entrepreneurs autochtones; 

• les conditions relatives à l'octroi de capitaux soient assez souples pour permettre aux candidats 
de fournir un apport en capital de plusieurs façons; 

• dans certaines circonstances, les conseils régionaux ou national puissent révoquer les conditions 
en matière de capital; 

• l'on envisage de prendre davantage de risques pour certains projets, si le contexte régional le justifie. 

L'aide d'ISTC s'adresse uniquement aux projets commercialement viables. Le requérant doit démontrer 
qu'il possède le capital requis, qui peut prendre plusieurs formes, et investir un faible pourcentage du 
coût du projet, compte tenu de sa capacité financière et d'autres facteurs. 

Évaluation de l'incidence des programmes 

Ici encore, les participants considèrent que les normes utilisées habituellement pour évaluer les succès 
enregistrés, soit le nombre d'epplois directs ou d'entreprises viables créés, ne sont pas toujours appropriés 
dans le cadre des programmes de développement économique des autochtones. A leur avis, il serait 
préférable d'utiliser d'autres indicateurs, par exemple le degré d'évolution de la collectivité vers 
l'autonomie économique. 
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Par conséquent, le groupe d'étude a recommandé que : 

• le critères d'évaluation des programmes économiques des autochtones permettent de mesurer 
l'incidence des programmes au niveau communautaire; 

• ces critères portent notamment sur les progrès réalisés en matière d'autonomie, d'autodétermination 
et de contrôle autochtone; 

• l'évaluation du succès des projets de développement économique des autochtones tienne compte 
des réalités régionales. 

Des critères permettant d'évaluer l'incidence des programmes seront élaborés par la suite, compte tenu 
des recommandations. 

Complexité des programmes fédéraux 

Selon les participants, la pléthore de programmes économiques destinés aux autochtones est à l'origine 
de plusieurs problèmes, compromettant ainsi l'accès aux programmes et réduisant leur efficacité. A 
leur avis, il serait préférable d'établir un seul programme-cadre. 

Aussi, le groupe d'étude a recommandé que : 

• l'on procède à la rationalisation et à la coordination de tous les programmes publics destinés aux 
autochtones; 

• les formulaires de demande soient uniformisés. 

Pour la majorité des projets, ISTC accordera une aide financière dans le cadre de projets de capitalisa-
tion ainsi que de formation, d'élaboration de plans commerciaux et de services après démarrage. ISTC 
se chargera d'assurances-prêts commerciaux, sauf dans les réserves où le programme de garantie de 
prêt d'AINC se poursuit. Souvent, ISTC sera le seul organisme pour les requérants à la recherche de 
financement et ce ministère les aidera en outre à obtenir d'autres services. 

PROGRAMMES D'AINC 

De par son vaste mandat, AINC administre des programmes de développement économique à l'inten-
tion des Indiens inscrits et des Inuit. Il s'occupe de l'essor des entreprises et de l'exploitation des res-
sources naturelles, grâce à son personnel en poste dans les régions et chargé de participer aux projets. 
Ce ministère vient en aide aux autochtones directement, sous forme de prêts et d'octrois consentis aux 
entrepreneurs, et indirectement, par l'entremise de garanties de prêts de fonds commerciaux, des con-
tributions d'ISTC et d'autres sources publiques et privées. Graduellement, l'exécution des programmes 
d'AINC est confiée à des institutions autochtones de développement économique régional et sectoriel, 
et ce ministère réduit ses effectifs sur le terrain. Le Ministère a encouragé ce processus en consentant 
à ces organismes une aide fmancière pour couvrir les salaires et les frais généraux. De 1983 à 1988, 
270 millions de dollars ont été affectés au poste du développement des entreprises et des institutions. 
Le Ministère a également adopté des mesures pour s'assurer que ses services de base dans le domaine 
du logement, de l'enseignement, de l'infrastructure et de l'appui aux bandes, contribuent efficacement 
à la création d'emplois et au développement des entreprises. L'exploitation des terres et des ressources 
indiennes et inuit ainsi que la gestion de ces ressources font également partie des attributions d'AINC, 
conformément aux dispositions prévues par la Loi sur les Indiens. Finalement, ce ministère axe davantage 
ses activités sur les possibilités d'emploi offertes sur le marché du travail, dans la région avoisinante 
des collectivités autochtones. 
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Les programmes de financement des entreprises administrés par AINC relèvent essentiellement de 
la Caisse d'expansion économique des Indiens (CEEI) et comprennent trois éléments : contributions, 
prêts directs et garanties de prêts. En outre, le Ministère administre un Fonds de prêts aux Esquimaux, 
offrant quelques prêts directs et garanties de prêts. Le programme de prêts directs bénéficie d'un budget 
renouvelable de 70 millions de dollars et tient depuis 18 ans le rôle de bailleur de fonds en dernier ressort 
pour les entreprises indiennes nouvelles ou en activité. Bien qu'un certain nombre de prêts aient été 
improductifs dans les années 70, les résultats obtenus ces cinq dernières années se sont considérable-
ment améliorés. Exception faite des frais généraux de gestion de ce fonds, les mouvements de tréso-
rerie sont favorables depuis au moins dix ans, dans la mesure où les paiements effectués au titre du 
capital et des intérêts égalaient ou dépassaient les sommes versées au titre des nouveaux prêts. Même 
si les activités liées aux prêts ont diminué depuis la création des sociétés de financement indiennes, 
6 600 prêts directs, d'une valeur de 120 millions de dollars, ont été consentis depuis les débuts du 
programme. De ce montant, 94 millions de dollars ont été remboursés au titre du capital et de l'intérêt, 
et 51 millions n'ont pas été remboursés. 

Récemment, AINC a vendu une partie de son portefeuille de prêts directs non remboursés à deux sociétés 
de financement indiennes. La première vente a été fmalisée au début de l'année 1989, à la société Native 
Fishing Association de la Colombie-Britannique. Si ces deux projets-pilotes sont couronnés de succès, 
beaucoup d'autres transactions de ce genre seront conclues. En intensifiant ses activités au chapitre 
du recouvrement des mauvaises créances par la radiation des créances irrécouvrables et la conclusion 
d'ententes, AINC pourra réduire peu à peu sont portefeuille de prêts en souffrance. 

Les garanties de prêts constituent le moyen privilégié par AINC pour l'octroi de crédits commerciaux 
aux entreprises indiennes. Cette méthode contribue à établir des cotes de crédit et des relations dura-
bles entre les entrepreneurs indiens et leurs bailleurs de fonds commerciaux, permettant ainsi aux entre-
preneurs d'avoir accès à une plus grande variété de types de financement. Le Programme de garanties 
a été établi en 1970, avec un budget initial de 30 millions de dollars. Le montant cumulé de toutes les 
créances dues au titre de garanties de prêts supérieures à quelque 1,5 million de dollars est imputé au 
budget d'AINC. Cela a entraîné l'adoption d'une limite interne de 500 000 $ pour le total des prêts directs 
et des garanties de prêts pouvant être consentis à un bénéficiaire. 

A ce jour, 1 200 prêts ont été garantis, pour une valeur cumulée de 101 millions de dollars. De ce nombre, 
192 créances payées se sont soldées par une perte nette de 16 millions de dollars après recouvrement. 
Les ententes négociées pour le remboursement de créances de l'ordre de quelque 11 millions de dollars 
supplémentaires se traduiront par une perte cumulée dont le taux se chiffre à 4,3 p. 100. Le taux d'intérêt 
consenti sur les garanties de prêts est le taux préférentiel plus 1 p. 100. Dernièrement, un redressement 
de 30 millions de dollars a été autorisé pour le budget, ainsi qu'une dispense des droits de 1 p. 100 
appliquée aux garanties conformément aux directives du ministère des Finances. 

Le Programme des stratégies de mise en valeur des ressources humaines des collectivités indiennes 
a été l'un des programmes d'AINC qui a donné les meilleurs résultats. Outre un budget de base de 
12 millions de dollars par année, ce programme a fait l'objet d'un important financement supplémentaire 
depuis 1985. Le programme a pour but d'aider les collectivités à planifier et à organiser le développe-
ment des ressources humaines et à financer les activités de formation et de développement non autorisés 
en vertu des programmes d'EIC ou des programmes d'enseignement postsecondaire. 

ANALYSE DES PROGRAMMES D'AINC 

En 1985, le ministre d'AINC a commandé une vaste étude indépendante des programmes du Ministère, 
avec consultation des Indiens dans l'ensemble du pays. Cette étude avait pour but de préparer une base 
de données sur l'état du développement économique des Indiens au Canada, d'examiner les questions 
et les problèmes sous-jacents, et d'indiquer le rôle que pourrait éventuellement jouer le Ministère pour 
améliorer la situation. 
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L'étude a permis de conclure que ce ministère doit : 

• aider les Indiens à contrôler leur développement économique; 

• aider les Indiens à atteindre leurs objectifs de développement économique en faisant campagne 
en leur faveur auprès du gouvernement et du secteur privé; en facilitant l'obtention de crédits pour 
les projets et en favorisant les relations avec les milieux d'affaires; et en intensifiant la dimension 
économique des programmes gouvernementaux, des services de base du Ministère et des activités 
résultant d'une coopération interministérielle; 

• promouvoir le progrès en tentant de trouver des solutions aux problèmes qu'il connaît au chapitre 
de la structure et du statut légal des réserves, des terres indiennes et des ressources. 

• faire preuve de leadership afin de conjuguer les initiatives des divers organismes fédéraux, 
provinciaux et privés, et d'assurer des consultations suivies avec les chefs politiques et les dirigeants 
d'entreprises des collectivités indiennes. 

A la suite de cette étude, le Ministre a adopté en 1986 une stratégie en cinq points, destinée à promouvoir 
l'autonomie économique des Indiens. 

Les mesures envisagées dans le cadre de cette initiative sont les suivantes : 

• accroître l'accès des entreprises indiennes au capital commercial et aux compétences disponibles 
dans les milieux d'affaires; 

• adopter des mesures juridiques et structurelles visant à favoriser la croissance économique des 
collectivités; 

• augmenter le contrôle des collectivités sur le développement économique de même que sur la 
gestion et l'exploitation des ressources naturelles; 

• développer le sens des affaires, les compétences en gestion et dans divers métiers et viser à une 
plus grande participation des autochtones sur le marché du travail; 

• faciliter l'accès aux programmes fédéraux et provinciaux d'appui au développement économique. 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

Les trois ministères œuvrent dans le domaine du développement des ressources humaines. Au chapitre 
de l'emploi et de la formation, EIC est l'organisme le plus important en raison des programmes et des 
services offerts dans l'ensemble du pays pour stimuler l'emploi, principalement par l'entremise du 
programme Planification de l'emploi, de même que par les Services d'emploi. 

Depuis qu'il a été lancé en 1984, ce programme constitue l'initiative gouvernementale la plus impor-
tante pour promouvoir l'emploi. Plus de 1 million de Canadiens y ont participé, à la fois des personnes 
sans scolarité ou compétence particulière, en chômage depuis longtemps, d'éventuels entrepreneurs 
et même des travailleurs très qualifiés. L'expérience prouve que les personnes les plus désavantagées 
nécessitent une intervention plus longue et plus coûteuse que celles qui veulent se lancer en affaires 
ou se perfectionner. Les programmes offerts dans le cadre de la Planification de l'emploi diffèrent d'une 
région à l'autre, compte tenu de la vigueur de l'économie dans la région et des besoins exprimés par 
la population locale. 
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Trois principes régissent ce programme : venir en aide à ceux qui en ont le plus besoin, utiliser les 
moyens qui donnent les meilleurs résultats et encourager la prise de décision au niveau local. Dans 
le cadre du premier principe, quatre groupes cibles ont été déterminés, à savoir les femmes, les mino-
rités visibles, les personnes handicapées et les autochtones, de même que d'autres personnes désavan-
tagées. Selon le deuxième principe, les programmes doivent comprendre une expérience pratique de 
travail et, aux termes du troisième principe, il faut répondre aux besoins locaux. 

Les représentants des groupes de clients, tels les conseils de bande, les associations locales et régio-
nales et d'autres parties intéressées, exerceront une influence sur le choix et le financement des 
programmes offerts dans la localité. Ils pourront adresser leurs demandes aux commissions chargées 
de la formation, aux collèges communautaires, aux comités du programme Développement des 
collectivités, aux Centres d'emploi du Canada et aux bureaux régionaux et nationaux.  

Les données obtenues à la suite d'une enquête menée auprès des participants au programme Planifica-
tion de l'emploi permettent de conclure que la plupart des activités prévues dans le cadre de ce programme 
sont en général très satisfaisantes. De nombreux clients ont décroché un travail entre trois et douze mois 
après y avoir participé. Comparativement aux programmes gouvernementaux antérieurs, les compé-
tences obtenues répondent davantage aux besoins sur le marché du travail. Les initiatives s'adressant 
aux bénéficiaires de prestations d'aide sociale donnent de meilleurs résultats. Des prestations d'aide 
sociale sont accordées pour les activités liées à la recherche d'un emploi ou pour les initiatives axées 
sur l'acquisition de compétences en milieu de travail. Même les personnes qui n'avaient toujours pas 
trouvé de travail au moment de l'enquête étaient très satisfaites des programmes offerts. 

Le programme Planification de l'emploi continuera de privilégier les trois principes qui le régissent. 
Toutefois, les activités seront élargies et viseront à compléter la nouvelle stratégie pour le développe-
ment de la population active. Le personnel continuera de consulter les groupes de clients et les repré-
sentants de divers organismes du secteur privé pour assurer l'évolution du programme de façon à ce 
qu'il soit plus efficace et continue de répondre aux besoins. 

Les activités d'AINC au chapitre des ressources humaines relèvent du Programme des stratégies de 
mise en valeur des ressources humaines des collectivités indiennes. Ce programme vise entre autres 
à permettre aux Indiens, notamment les Indiens en chômage dans les réserves indiennes, à augmenter 
leurs chances d'emploi et à accroître leurs compétences en affaires. La plupart des projets réalisés dans 
le cadre de ce programme sont contrôlés par les bandes indiennes, par l'entremise de contributions 
annuelles découlant d'ententes. 

ISTC a octroyé des fonds pour des programmes de formation commerciale et technique et pour des 
projets liés au développement des entreprises. 

L'orientation des programmes des trois ministères diffère sensiblement. Un certain degré de coordi-
nation a néanmoins été maintenu en raison des consultations et de l'application des critères d'admissibilité, 
mais il existe encore un certain double emploi dans les principaux secteurs de programmation : déve-
loppement des entreprises, planification et développement économique des collectivités et acquisition 
de compétences. La structure du programme prévue dans le cadre de la Stratégie canadienne de déve-
loppement économique des autochtones propose une approche plus rationnelle pour l'exécution des 
programmes, tout en préservant les forces des programmes actuels. 
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